
 
AVIS PUBLIC 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 2023-15 
 
 
Avis est donné que lors d’une séance ordinaire tenue le lundi 6 février 2023, le conseil municipal 
de Val-d’Or a adopté le règlement 2023-15 décrétant une dépense de 7 722 190 $ et un emprunt 
de 7 722 190 $ pour la réalisation de divers travaux relatifs à la construction et à la réfection 
d’infrastructures de rue, la construction de bordures, la mise en place de béton bitumineux, la 
circulation et l’éclairage de rues. 
 
Ce règlement a reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 12 avril 
2023.  
  
Il peut être pris communication de ce règlement au Service du greffe à l’hôtel de ville, au 
855, 2e Avenue, Val-d’Or, aux heures normales d’ouverture des bureaux. 
 
Ce règlement entre en force et en vigueur le jour de la publication du présent avis, conformément 
à la loi. 
 
DONNÉ à Val-d’Or, le 26 avril 2023. 
 
 
Signé 
 
Me KATY VEILLEUX, notaire 
Assistante-greffière  
 
 



 
  
 
 
Règlement décrétant une dépense de 7 722 190 $ et un emprunt de 7 722 190 $ pour la 
réalisation de divers travaux relatifs à la construction et à la réfection d’infrastructures de rue, la 
construction de bordure, la mise en place de béton bitumineux, la circulation et l’éclairage de 
rues.  
 

 
 

PRÉAMBULE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mercredi 25 janvier 2023 et qu’un projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à faire exécuter les travaux mentionnés dans le présent 
règlement conformément aux plans et devis ci-dessous énumérés, incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, tel qu’il appert des estimations détaillées préparées par la division 
ingénierie du Service des infrastructures urbaines, et approuvées le 20 janvier 2023 par 
M. Danny Burbridge, ingénieur et directeur de ce service, figurant à l’annexe A du présent 
règlement et en faisant partie intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Achat de matériaux pour l’aménagement de la 3e Avenue, entre les 6e et 
7e Rues 

--- 

Maillage d’aqueduc de la rue Cloutier 
ST-978 1 de 2 
ST-978 2 de 2 

Réfection de la conduite pluviale sur la rue Champoux incluant l’isolation 
ST-979 1 de 2 
ST-979 2 de 2 

Prolongement de la conduite domestique et d’aqueduc sur la rue 
Giguère au nord de la 3e Avenue 

ST-974 1 de 3 
ST-974 2 de 3 
ST-974 3 de 3 

Mise en place de béton bitumineux sur la rue des Parulines au nord de la 
rue des Tourterelles 

ST-980 1 de 4 
ST-980 2 de 4 
ST-980 3 de 4 
ST-980 4 de 4 

Mise en place de béton bitumineux sur la rue des Tourterelles, entre les 
rues des Colibris et des Parulines 

ST-981 1 de 3 
ST-981 2 de 3 
ST-981 3 de 3 
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DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Construction de bordure et mise en place de béton bitumineux sur la rue 
des Manufacturiers, entre la rue Gilbert-Bossé et la 4e Rue 

ST-982 1 de 6 
ST-982 2 de 6 
ST-982 3 de 6 
ST-982 4 de 6 
ST-982 5 de 6 
ST-982 6 de 6 

Réfection de l’infrastructure de chaussée de la ruelle Plessis, entre la rue 
Plessis et la 8e Rue 

ST-983 1 de 3 
ST-983 2 de 3 
ST-983 3 de 3 

Resurfaçage du chemin Val-du-Repos, entre le chemin Paré et le           
no civique 319 

PL-700 

Resurfaçage du chemin de la Promenade 
PL-702 1 de 2 
PL-702 2 de 2 

Resurfaçage du chemin Val-du-Repos, entre le no civique 319 et la fin PL-701 

Réfection complète de l’infrastructure de chaussée existante de la rue 
des Bosquets 

ST-984 1 de 4 
ST-984 2 de 4 
ST-984 3 de 4 
ST-984 4 de 4 

Pavage de la rue Babin (190 m. lin.) 
ST-985 1 de 2 
ST-985 2 de 2 

Pavage de la rue Bourcier (332 m. lin.) 
ST-986 1 de 3 
ST-986 2 de 3 
ST-986 3 de 3 

Pavage de la rue Benoit, entre la rue Bourcier et la rue Blanchard (285 
m. lin.) 

ST-987 1 de 3 
ST-987 2 de 3 
ST-987 3 de 3 

Planage et resurfaçage sur la 3e Avenue, entre les 16e et 19e Rues 
PL-703 1 de 2 
PL-703 2 de 2 

Planage et resurfaçage sur la rue Lévis, entre le boulevard Forest et 
l’avenue Brébeuf 

PL-704 

Sécuriser l’intersection du chemin Sullivan et de la rue Germain 
PL-705 1 de 2 
PL-705 2 de 2 

Sécuriser l’intersection de la 2e Avenue et de la 5e Rue 
PL-706 1 de 2 
PL-706 2 de 2 

Sécuriser l’intersection du boulevard Forest et de la rue des Mélèzes PL-707 

Addition de l’éclairage public des rues sur tout le territoire 

VD-1775 
PL-409 
PL-410 
PL-411 

 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 7 722 190 $ pour les fins du 
présent règlement. 
 
Article 4 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est 
autorisé à emprunter une somme de 7 722 190 $ sur une période de 10 ans. 
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Article 5 
 
5.1 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 444 775,24 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la mise en place de béton bitumineux sur la rue 
des Parulines au nord de la rue des Tourterelles, incluant les frais incidents, décrétés 
par le présent règlement, il est imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à 
l’annexe B-1 des présentes, qui en fait partie intégrante, une taxe spéciale à un taux 
suffisant, basée sur l’étendue de front de ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît 
au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 

5.2 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 190 551,48 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la mise en place de béton bitumineux sur la rue 
des Tourterelles, entre les rues des Colibris et des Parulines, incluant les frais 
incidents, décrétés par le présent règlement, il est imposé et il sera prélevé annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de 
taxation décrit à l’annexe B-2 des présentes, qui en fait partie intégrante, une taxe 
spéciale à un taux suffisant, basée sur l’étendue de front de ces immeubles imposables, 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
5.3 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 373 298,37 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la construction de bordure et la mise en place de 
béton bitumineux sur la rue des Manufacturiers, entre la rue Gilbert-Bossé et la 
4e Rue, incluant les frais incidents, décrétés par le présent règlement, il est imposé et il 
sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l’annexe B-3 des présentes, qui en 
fait partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant, basée sur l’étendue de front de 
ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.4 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 65 309,76 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la réfection complète de l’infrastructure de 
chaussée existante de la rue des Bosquets, incluant les frais incidents, décrétés par le 
présent règlement, il est imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à 
l’annexe B-4 des présentes, qui en fait partie intégrante, une taxe spéciale à un taux 
suffisant, basée sur l’étendue de front de ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît 
au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
5.5 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 24 741,94 $, 
visant la partie des travaux relatifs au pavage de la rue Babin (190 m. lin.), incluant les 
frais incidents, décrétés par le présent règlement, il est imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés 
dans le bassin de taxation décrit à l’annexe B-5 des présentes, qui en fait partie 
intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant, basée sur l’étendue de front de ces 
immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.6 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 68 047,70 $, 
visant la partie des travaux relatifs au pavage de la rue Bourcier (332 m. lin.), incluant 
les frais incidents, décrétés par le présent règlement, il est imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés 
dans le bassin de taxation décrit à l’annexe B-6 des présentes, qui en fait partie 
intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant, basée sur l’étendue de front de ces 
immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 
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5.7 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 61 488,24 $, 
visant la partie des travaux relatifs au pavage de la rue Benoit (285 m. lin.), incluant les 
frais incidents, décrétés par le présent règlement, il est imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés 
dans le bassin de taxation décrit à l’annexe B-7 des présentes, qui en fait partie 
intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant, basée sur l’étendue de front de ces 
immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.8 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles du solde de l’emprunt, au montant de 
6 493 977,27 $, incluant les frais incidents décrétés par le présent règlement, il est imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.9 En application des articles 5.1 à 5.7, lorsqu’il s’agit d’un lot situé à un carrefour, la formule 

utilisée pour déterminer la taxe payable consiste en l’addition de la mesure des deux côtés 
qui ne sont pas adjacents à la rue, et la division de ce résultat par 2. 

 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
ADOPTION, le 6 février 2023. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 12 avril. 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 26 avril. 
 
 
 
 
       Signé 
       __________________________________ 
       CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
       Signé 
       __________________________________ 
       ANNIE LAFOND, notaire 
       Greffière 
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